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Un REEE 
en cadeau
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Rendez le REEE plus festif
Comment faire fureur durant la période  

des fêtes en offrant l’éducation en cadeau

Au lieu d’offrir un autre chandail, un jeu 
vidéo trop accaparant ou un cadeau de 
dernière minute choisi dans l’allée qui mène 
à la caisse, songez à un cadeau significatif.

Pour devenir l’oncle, la tante, le grand-parent 
ou l’ami de la famille le plus « cool » qui soit, 
pensez à l’avenir plutôt qu’au présent, et 
placez votre argent dans un REEE.

Cela aura un impact considérable sur 
l’avenir de l’enfant, en plus de lui donner  
le coup de pouce financier dont il a besoin 
quand viendra le temps de payer ses frais 
de scolarité, de logement et ses manuels 
scolaires.

Et il n’y pas que l’enfant qui vous remerciera. 
Ses parents apprécieront grandement cette 
contribution à l’avenir de leur petit trésor 
pour qui ils doivent déjà épargner en 
prévision des camps de vacances, des cours 
de patin et des fêtes d’anniversaire dignes 
d’une vedette de musique pop.

Sachez qu’en moyenne les frais de scolarité 
au Canada s’élèvent à 6 800 $1 par année. 
Vous pouvez réduire cette facture en offrant, 
par exemple, un cadeau unique de 500 $, 
puisque votre cotisation fructifiera par la suite 
grâce aux subventions gouvernementales et 
aux revenus de placement.

LES AVANTAGES D’ÉPARGNER TÔT 2 

1 https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/180905/dq180905b-fra.htm
Données tirées de l’enquête annuelle Frais de scolarité et de subsistance (FSS). L’enquête porte sur l’ensemble des établissements publics (universités et établissements 
collégiaux) qui confèrent des grades au Canada. Elle a été menée entre les mois d’avril et de juin 2018, et les données couvrent l’année scolaire 2018-2019.
2 Fidelity Investments Canada s.r.i. Le graphique illustre la croissance de la valeur marchande hypothétique d’une cotisation annuelle de 2 500 $ entre 0 et 14 ans et d’une 
cotisation de 5 000 $ entre 7 et 14 ans, respectivement. On suppose un taux de rendement annuel de 5 %. Dans les deux scénarios, la cotisation totale est de 35 000 $  
et la SCEE est de 7 200 $. Le rendement présenté sert à illustrer les effets du taux de croissance composé. Il ne saurait refléter les valeurs ou les rendements futurs d’un 
placement dans un fonds.



Les études supérieures coûtent  
cher et c’est pourquoi un REEE est 

#leplusbeaudescadeaux

Données et faits

LE SAVIEZ-VOUS?
Qu’on parle d’études en graphisme ou en médecine, le coût des études 
postsecondaires au Canada est parmi les plus élevés dans le monde3. 

Montant prévu des droits de scolarité annuels d’ici 2035  
(une augmentation de 153 %4)17 200 $

14 090 $

47 %

Nombre de Canadiens qui affirment qu’ils poursuivraient des 
études supérieures si c’était gratuit5 93 %

Facture moyenne pour une résidence sur le campus et un plan  
de repas obligatoire à Toronto pour une période de huit mois7 

Nombre de familles canadiennes qui ont un REEE8 

Montant de la dette moyenne qu’auront accumulé 41 % des 
diplômés universitaires détenant un baccalauréat au début de  
leur carrière6 

26 300 $

3 https://read.oecd-ilibrary.org/education/education-at-a-glance-2015/canada_eag-2015-47-en#page2
Regards sur l’éducation 2015, chapitre sur le Canada. Regards sur l’éducation est la publication de référence sur l’état de l’éducation dans le monde. Elle 
fournit des données clés sur la structure, le financement et la performance des systèmes d’éducation des pays de l’OCDE, ainsi que d’un certain nombre de 
pays partenaires.
4 https://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/180905/t001b-fra.htm
Projections à partir de données de Statistique Canada, Augmentation en pourcentage de la moyenne des droits de scolarité des étudiants canadiens  
à temps plein, 2018-2019.
5 https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3710003601
Tiré du tableau : Enquête nationale auprès des diplômés (END), dettes d’études de toutes sources, selon la province et le niveau d’études.
6 https://www.caut.ca/latest/2019/07/new-polling-shows-canadians-believe-post-secondary-education-and-so-should-our-federal-political-parties
D’après un sondage national effectué par Abacus Data pour le compte de l’Association canadienne des professeures et professeurs d’université (ACPPU).  
Le sondage en ligne a été mené auprès de 1 500 résidents canadiens âgés de 18 ans et plus, entre le 24 et le 30 avril. Les données ont été pondérées 
conformément aux données du recensement afin de s’assurer que l’échantillon reflétait la population du Canada en termes d’âge, de sexe, de niveau de 
scolarité et de région.
7 https://dailyhive.com/toronto/cost-to-survive-toronto-university-student
Le coût moyen d’une chambre dans une résidence pour étudiants avec un plan de repas en 2018 était de 14 090,34 $, selon le sondage de l’auteur sur les 
frais des universités torontoises.
8 Statistique Canada, Enquête sur la sécurité financière. L’Enquête, menée de septembre à novembre 2012, recueillait des renseignements sur les avoirs et les 
dettes des familles et des particuliers au Canada.



Combien donner
Épargner pour les études d’un enfant qui vous est cher ne vous oblige pas à payer la 
totalité de la facture.

Un REEE peut servir à payer plus que les frais de scolarité, et c’est pourquoi le montant 
n’a pas d’importance, que ce soit 100 $ à chaque anniversaire ou 10 $ par mois 
jusqu’à ce que l’enfant ait 18 ans. Votre cadeau permettra de réduire la charge 
financière et un éventuel prêt étudiant en participant financièrement aux diverses 
dépenses liées aux études postsecondaires : collations durant les séances d’études 
tardives, ordinateur portable plus puissant pour pouvoir utiliser le logiciel du 
laboratoire ou carte d’abonnement mensuel d’autobus pour assister aux cours.

Et mieux encore : votre argent peut se multiplier! Vos cotisations donnent droit à  
la Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) de 20 %, qui peut atteindre 
jusqu’à 500 $ par année et qui est plafonnée à 7 200 $ par étudiant.

De plus, le Bon d’études canadien (BEC) donne un coup de main aux familles à faible 
revenu en leur versant jusqu’à 2 000 $ par enfant à vie. Si vous vivez en Colombie-
Britannique ou au Québec, des subventions provinciales sont aussi disponibles.

CONSEIL CADEAU 
Pour recevoir la Subvention canadienne pour l’épargne-études,  
les cotisations doivent être versées avant que l’étudiant ait 17 ans.À 
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Comment donner
OPTION A
Soulignez les grandes étapes de la vie de l’enfant et partagez ces 
moments avec ses parents ou ses tuteurs, qui peuvent déposer votre 
cadeau dans un REEE existant. Offrir des cotisations en cadeau pour les 
anniversaires ou pour souligner le premier projet de sciences de l’enfant 
ou une belle prestation à la pièce de théâtre de l’école, c’est facile! 

OPTION B
Vous pouvez aussi choisir d’établir un REEE au nom d’un enfant. S’il s’agit d’un 
compte individuel, il n’est pas nécessaire que vous soyez lié à l’étudiant par 
les liens du sang. N’hésitez donc pas à gâter la fille de votre meilleur ami ou 
le nouveau bébé de votre beau-fils. Si votre cadeau est destiné à des frères et 
sœurs auxquels vous êtes apparenté (par les liens du sang ou par adoption), 
vous pourriez envisager d’ouvrir un compte familial. Tous les bénéficiaires se 
partageront vos cotisations et les revenus qu’elles génèrent et, avec un peu de 
chance, vous pourriez même mettre fin à la rivalité fraternelle.

DISCUTEZ AVEC LES PARENTS
Les deux options sont généreuses (et tellement bien pensées). Prenez 
quand même le temps d’informer les parents ou les tuteurs du montant  
de votre participation financière afin qu’ils puissent planifier leur budget 
en conséquence. Avec votre aide, ils auront plus de facilité à réunir la 
cotisation de 2 500 $ par année nécessaire pour bénéficier de la 
subvention annuelle maximale.

DEMANDEZ L’AVIS D’UN EXPERT
Si vous envisagez de donner un montant forfaitaire, demandez à un 
conseiller de structurer votre placement dans une perspective à long 
terme. Par exemple, la SCEE est plafonnée à un montant de 500 $  
par année; par conséquent, si vous déposez le montant maximal à vie  
de 50 000 $ immédiatement, vous recevrez la subvention pour une  
année seulement et vous risquez de vous priver de milliers de dollars 
supplémentaires par la suite.

POINT DE CONTRÔLE
Vous avez amplement le temps de donner. Que l’enfant soit un 
bébé, un préadolescent ou un adolescent, vous pouvez établir un 
REEE à son nom et voir vos économies fructifier pour son avenir. 
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Les modalités
N’OUBLIEZ PAS LA DATE LIMITE 
Vous avez jusqu’au 31 décembre pour profiter 
pleinement de la SCEE. Rappelez-vous que 
vous pouvez recevoir jusqu’à 500 $ (plafond 
à vie de 7 200 $) pour chaque année où 
vous cotisez 2 500 $. Si vous sautez une 
année, vous pouvez recevoir une subvention 
annuelle maximale de 1 000 $. 

IL N’EST JAMAIS TROP TARD POUR 
COMMENCER À DONNER
Les REEE durent longtemps : ils peuvent 
rester ouverts pendant 35 ans et on peut  
y cotiser pendant 31 ans. Par conséquent,  
si votre étudiant souhaite prendre une 
pause avant d’entreprendre ses études 
postsecondaires, il peut le faire. Les enfants 
qui ont un handicap ont plus de temps pour 
passer aux prochaines étapes et faire 
fructifier leur REEE individuel. Les cotisations 
peuvent s’étaler sur une période maximale 
de 35 ans, et le compte peut rester ouvert 
pendant 40 ans. 

L’ENFANT NE POURSUIT PAS SES ÉTUDES? 
PAS DE PROBLÈME!
Certains adolescents préfèrent s’engager 
dans la vie tout de suite et acquérir des 
compétences en dehors d’un programme 
postsecondaire. Si c’est le cas, votre argent 
peut quand même faire une différence.  
Vous pouvez transférer vos cotisations à un 
frère ou une sœur à l’intérieur d’un compte 
familial, ou encore dans votre propre REER 
et profiter d’une belle rentrée de fonds pour 
la retraite.

VOUS AVEZ LE DROIT DE SAUTER  
DES COTISATIONS
Si une année vous ne parvenez pas à 
maximiser vos cotisations pour profiter 
pleinement de la SCEE, ne vous en faites 
pas. Vous pouvez vous rattraper l’année 
suivante en cotisant par exemple 5 000 $  
au lieu de 2 500 $ pour votre étudiant. 

LE SAVIEZ-VOUS? 
Votre futur étudiant profite d’un allègement fiscal. Une fois inscrit au programme 
postsecondaire de son choix, il peut retirer vos cotisations en franchise d’impôt.À 
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Parlez à un professionnel

Si vous commencez à investir pour un  
petit chanceux âgé de quelques mois 
seulement, un conseiller peut vous faire 
profiter des occasions de croissance à long 
terme. Autrement dit, il vous donnera de 
précieux renseignements sur les placements 
à rendement élevé. Il pourra aussi vous 
renseigner sur les fonds à date cible, qui 
réduisent le risque du marché à mesure  
que l’enfant approche de la fin de ses 
études secondaires.

Si l’étudiant fréquente déjà l’école 
secondaire, informez-vous sur les placements 
sans soucis, comme les CPG ou les 
obligations à court terme. Grâce à des taux 
de rendement fixes, vos avoirs fructifieront 
avec un risque de perte minime, voire nul. 
Quand vous serez prêt à ouvrir un compte, 
discutez des objectifs de votre étudiant avec 
un conseiller financier pour vous assurer que 
le REEE sera aussi généreux que vous.

Les conseillers financiers savent tout sur les 
REEE. Ils savent aussi comment vous aider à 

faire fructifier vos cotisations et les subventions.

Pour en savoir plus sur les placements dans un REEE, visitez fidelity.ca

Les énoncés contenus dans le présent document sont basés sur des renseignements jugés fiables et sont uniquement fournis à titre informatif. Si ces renseignements reposent sur de l'information 
provenant, en tout ou en partie, de tiers, il nous est impossible de garantir qu'ils sont en tout temps exacts, complets et à jour. Ils ne peuvent être interprétés comme des conseils en placement ni 
comme des conseils d'ordre juridique ou fiscal, et ils ne constituent ni une offre ni une sollicitation d'achat. Les graphiques et les tableaux sont utilisés à des fins d'illustration seulement et ne 
reflètent pas la valeur future ni le rendement d'un fonds ou d'un portefeuille. Toute stratégie de placement doit être évaluée en fonction des objectifs de placement et de la tolérance au risque 
de l'investisseur. Fidelity Investments Canada s.r.i., ses sociétés affiliées et les entités qui lui sont apparentées ne peuvent être tenues responsables de quelque erreur ou omission éventuelle ni 
de quelque perte ou dommage subi. Ces renseignements sont de nature générale et ne doivent pas être interprétés comme des recommandations ou des conseils d'ordre fiscal. La situation de 
chaque investisseur est unique et devrait être examinée par les conseillers juridiques et fiscaux de ce dernier. © 2020 Fidelity Investments Canada s.r.i. Tous droits réservés.

CONSEIL DE PLACEMENT
Votre cadeau dépasse le plafond à vie de 50 000 $ du REEE? Envisagez de 
cotiser à votre propre CELI pour bénéficier d’une croissance à l’abri de l’impôt. À 
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https://www.fidelity.ca/fidca/fr/home
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